
Transformer la conservation : du conflit à la justice.Note d’information 

10
Novembre 2025

« Notre mode de vie assure la 
conservation »1 : modèles juridiques pour 
une conservation fondée sur les droits
Auteurs : Tom Lomax, Athene Dilke et Dr. Justin Kenrick

Un prérequis essentiel pour une conservation fondée sur les droits est la reconnaissance des 
droits fonciers coutumiers des peuples autochtones et d’autres peuples étroitement liés à leurs 
terres, ainsi que de leurs communautés. Une fois cette condition remplie, deux approches 
générales à la réalisation d’une conservation fondée sur les droits sont (i) la co-gestion, et (ii) la 
gestion communautaire régie par le droit national et le droit coutumier. Dans ce document, nous 
passons brièvement en revue les modèles juridiques pour une conservation fondée sur les droits de 
l’Australie, de la Tanzanie, du Kenya, du Guyana, du Brésil et du Canada. Nous identifions ensuite 
certains enseignements qui ont été tirés et des aspects généraux relatifs aux bonnes pratiques à 
appliquer pour une conservation fondée sur les droits couronnée de succès.

Avec le soutien de Image de couverture :  
Maisons ogiek construites à l’aide de méthodes et matériaux 
coutumiers à Laboot, au Kenya. La construction de maisons 

en pierre reste interdite par les règlements coutumiers des 
Ogiek. Photo : Tom Rowley, FPP

Points principaux :

01
Deux approches générales à 
une conservation fondée sur les 
droits, une fois les droits fonciers 
et les droits aux ressources 
reconnus, sont (i) la co-gestion 
et (ii) la gestion communautaire 
réglementée.

02
Dans ces deux approches, les règles 
et les règlements doivent être auto-
déterminés et appliqués sur la base 
du principe du consentement libre, 
préalable et éclairé. 

03
Les règles et règlements en 
matière de gestion devraient être 
les moins restrictifs possibles afin 
que la gestion puisse réaliser les 
objectifs convenus.

04
Dans les approches de co-gestion, 
une attention particulière doit être 
accordée à la prise en compte 
des déséquilibres des pouvoirs, 
y compris en veillant à ce que 
les communautés disposent de 
financements indépendants pour 
allouer des ressources à leur 
participation et mandater leur 
propre appui technique, etc.

05
Les cadres juridiques devraient 
être pluralistes, et tenir compte 
des lois coutumières. Les 
communautés devraient avoir une 
latitude maximum pour fixer leurs 
propres règles et procédures.

06
Les règles de gestion devraient 
également aborder les questions 
relatives aux cas de discrimination 
individuelle lorsqu’ils surviennent, 
par exemple la discrimination à 
l’égard des femmes. 

À propos de cette note d’information : en 2003, à l’occasion du 5e Congrès mondial sur les parcs 
à Durban, les acteurs de la conservation ont pris l’engagement de restituer aux peuples autochtones 
des terres qui avaient été converties en aires protégées sans leur consentement, et de n’établir de 
nouvelles aires protégées qu’avec leur participation et leur consentement pleins et entiers. Ces 
engagements n’ont pas été respectés. Cette publication fait partie d’une série de notes d’information 
proposant des études de cas, des témoignages, des recherches et des analyses de FPP et ses 
partenaires qui examinent l’état actuel des relations entre la conservation et les peuples autochtones, 
et les communautés locales avec des liens collectifs à leurs terres. Elle présente les difficultés et 
les injustices relatives aux activités de conservation, des solutions pratiques et positives pour la 
préservation des terres et des écosystèmes, pilotées directement par des peuples autochtones et des 
communautés locales, ainsi qu’une réflexion plus générale sur la conservation juste et équitable.

Pour beaucoup, l’idée d’un parc national est celle 
d’un espace naturel sans présence humaine. Cette 
idée prévaut depuis plus de 150 ans, avec la création 
du Parc national de Yellowstone aux États-Unis 
dans les années 1870. La loi sur la protection de la 
nature des États-Unis de 1964 (Wilderness Act) 
définit un espace naturel comme  «  une aire où la 
terre et sa communauté de vie ne sont pas entravées 
par l’homme, où l’homme est un visiteur qui ne 
reste pas  »2. Les Shoshone,  Niimíipu, Apsáalooke 
et autres peuples qui vivaient à Yellowstone et 
dans ses environs et en utilisaient les ressources 
depuis des milliers d’années ne se seraient pas 
considérés comme de simples visiteurs et auraient 
vu un paysage riche en signification culturelle ancré 

dans une présence humaine remontant à au moins 
11  000 ans3. Toutefois, ce modèle de conservation 
des espaces naturels s’est exporté partout à travers 
le monde, le colonialisme ayant invariablement 
fourni les moyens de sa reproduction, et l’approche 
de la conservation «  comme une forteresse  » 
axée sur l'exclusion, dans laquelle les peuples et 
communautés autochtones et autres sont expulsés 
ou exclus de force de la création et de la gestion 
d’aires dont l’environnement est protégé, reste 
dominante aujourd’hui.

Les progrès du droit international relatif aux 
peuples autochtones et à la conservation ont 
contribué à un changement de paradigme pour 
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s’éloigner de la conservation comme une forteresse 
au profit d’un modèle fondé sur les droits, au 
moins dans les politiques et la rhétorique. Le droit 
international des droits humains4, appuyé par le 
droit international de l’environnement5, prévoit 
que les peuples autochtones et les peuples liés 
d’une manière similaire à la terre, ainsi que leurs 
communautés, disposent d’un droit de détenir 
collectivement et de contrôler de manière effective 
les terres et les ressources naturelles qu’ils ont 
traditionnellement occupées, possédées, utilisées 
ou acquises. Cela comprend le droit à la restitution 
des terres dont ils ont été involontairement expulsés 
ou exclus, y compris lorsque cela a été fait pour 
créer des aires protégées à des fins de conservation  
de l’environnement. 

Ces progrès sur le plan légal sont illustrés par 
plusieurs décisions légales et de justice qui 
confirment que les restrictions aux droits des 
peuples autochtones à des fins de conservation 
étaient illégales. Par exemple, dans un arrêt de 
la Cour africaine des droits de l’homme et des 
peuples au sujet des Ogiek du complexe forestier 
de Mau au Kenya, la Cour a déclaré que «  toute 
action constituant une entrave aux droits et libertés 
garantis dans la Charte doit être nécessaire et 
proportionnée à l’intérêt légitime visé  »6. Elle a 
également conclu que l’État kényan n’avait pas 
établi de façon convaincante que la population ogiek 
était « préjudiciable à l’environnement », et que « le 
motif allégué de préservation de l’environnement 
naturel ne peut constituer une justification légitime 
de la restriction par [l’État kényan] du droit des 
Ogiek à la culture »7.

Par ailleurs, loin d’être préjudiciables aux approches 
fondées sur les droits, la science de la conservation 
a montré que les résultats environnementaux dans 
les aires protégées par les habitants traditionnels 
sont souvent bien meilleurs que les résultats obtenus 
dans les aires protégées où toute présence humaine 
a été exclue8. Démontrer qu’une approche fondée 
sur les droits à la conservation est efficace, et pas 
seulement la bonne chose à faire, a constitué une 
étape supplémentaire pour remporter l’argument 
politique et moral. Toutefois, dans la pratique les 
progrès sont encore insuffisants, tant pour remédier 
aux injustices du passé que pour garantir que 
les nouvelles mesures de conservation des aires 
naturelles soient fondées sur les droits. Afin de 
contribuer à établir des bonnes pratiques, cette note 
d’information propose des exemples de différents 
modèles juridiques de conservation fondée sur les 
droits tirés de plusieurs pays  : Australie, Tanzanie, 
Kenya, Guyana, Brésil et Canada9, et tire de ces 
études de cas les enseignements et des éléments 

généraux de bonnes pratiques pour une conservation 
fondée sur les droits couronnée de succès.

Un modèle appliqué en Australie est fondé sur la 
reconnaissance de la propriété aborigène des terres, 
associée à un arrangement de co-gestion avec l’État. 
Un exemple de ce type est le Parc national de Garig 
Gunak Barlu (GGBNP) dans le Territoire du Nord 
en Australie, qui comprend les terres ancestrales du 
peuple iwaidja10. Dans ce cas, le Parc est géré par 
un conseil constitué à parts égales de propriétaires 
aborigènes traditionnels et de représentants du 
gouvernement du Territoire du Nord11. Dans cet 
exemple, les propriétaires aborigènes ont une 
voix prépondérante, parce que le Président doit 
être aborigène12. On trouve une variante de ce 
modèle dans les Parcs nationaux de Uluru-Kata 
Tjuta et Kakadu, où un titre de pleine propriété 
est détenu par les propriétaires traditionnels 
anangu en échange d’un bail pour le gouvernement 
australien. En principe, le gouvernement gère le 
parc en collaboration avec les Anangu. Toutefois, des 
préoccupations ont été évoquées quant au fait que 
dans la pratique, les relations de pouvoir inégales et 
les lourdes contraintes bureaucratiques signifient 
que l’État domine les arrangements de co-gestion, 
au préjudice de l’autodétermination aborigène. 
Un exemple est que les touristes sont autorisés à 
escalader le monolithe Uluru, malgré des demandes 
d’interdiction des Aborigènes13.

En Afrique, la Tanzanie est devenue un exemple 
de bonne pratique en matière de propriété foncière 
et de gestion foncière communautaires après des 
années d’autonomisation des communautés et 
suite à la ratification de la Loi foncière et de la Loi 
sur les terres villageoises en 1999. La Tanzanie 
est désormais constituée à près de 70  % de terres 
villageoises, pour lesquelles les droits fonciers 
coutumiers sont reconnus, qu’elles aient été 
officiellement enregistrées ou non14,15. Cela a permis 
de protéger de nombreux écosystèmes, y compris les 
zones forestières et marécageuses communautaires, 
qui peuvent être désignées dans les zones des terres 
villageoises16. Les études de chercheurs indépendants 
ainsi que d’experts gouvernementaux indiquent que 
les forêts gérées par des communautés en Tanzanie 
croissent mieux et sont moins détériorées que les 
forêts sans gestion communautaire17. La propriété 
des terres villageoises contribue notamment à 
prévenir les incursions des industries extractives sur 
les terres, et donne aux communautés les moyens de 
développer ou renforcer leurs propres systèmes de 
gestion et d’utilisation durables18. Dans certains cas, 
les communautés ont toutefois subi des pressions 
afin qu’elles renoncent à leurs droits fonciers, à cause 
des intérêts d’investisseurs19.
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Au Kenya, les Ogiek du Mont Elgon occupent de 
nouveau leurs terres ancestrales à Chepkitale, 
dont ils avaient été expulsés de force en 2000 par le 
gouvernement. Leur expulsion avait eu lieu après 
que le bureau régional de l’UICN avait recommandé 
de faire de la zone une réserve de gibier. Les Ogiek 
du Mont Elgon avaient tenté de négocier avec le 
comté et le gouvernement national. Suite à l’échec 
des négociations, ils ont saisi la justice pour 
mettre fin aux expulsions et conserver leurs terres 
communautaires. En parallèle, ils ont travaillé en 
partenariat avec Forest Peoples Programme et le 
bureau régional de l’UICN afin que soit menée la 
première Évaluation de Whakatane, une méthode 
de résolution des conflits mise au point par l’UICN 
et d’autres acteurs pour s’attaquer aux injustices 
présentes et passées relatives à des conflits entre 
peuples autochtones et aires protégées. 

Au cours de ce processus, les Ogiek du Mont Elgon 
ont élaboré leurs propres statuts communautaires 
en matière de durabilité, qui ont régi leur utilisation 
des terres. Ils découlent de leur solide gouvernance 
communautaire, ainsi que de l’utilisation des 
compétences qu’ils ont développées en matière de 
cartographie, de surveillance et de planification 
de l’utilisation des terres. Ces compétences leur 
ont permis de disposer d’éléments probants 
convaincants avec lesquels (i) ils montrent aux 
personnes extérieures à la communauté qu’ils savent 
conserver leurs terres avec beaucoup d’efficacité (à 
titre d’exemple, la population d’éléphants prospère) 
et plus important encore, (ii) qu’ils assurent une 
mise en œuvre collective des plans d’utilisation des 
terres qui garantissent le bien-être des habitants tant 
humains que non-humains.

Enfin, en septembre 2022, après une procédure qui a 
duré 14 ans, les Ogiek du Mont Elgon ont obtenu gain 
de cause en justice contre leur expulsion, ouvrant la 
voie à la restitution des terres à des fins d’utilisation 
coutumière durable et de conservation menée par la 
communauté. Ils constituent désormais un exemple 
éloquent de la façon dont l’obtention par des peuples 
des forêts de droits fonciers communautaires peut 
créer un moyen rapide, fondé sur les droits, de 
conserver leurs forêts de manière effective et durable. 
On trouve à la base de ce modèle de conservation 
fondée sur les droits une gouvernance coutumière 
efficace, ainsi qu’un recours réussi au cadre juridique 
national pour obtenir la reconnaissance d’une réalité 
communautaire à laquelle les Ogiek du Mont Elgon 
ont refusé de renoncer.

Peter Kitelo Chongeywo, l’un des 
requérants ogiek, célèbre leur 
victoire en justice dans l’affaire des 
droits fonciers avec la communauté 
ogiek du Mont Elgon et des 
représentants du gouvernement 
et de l’agence nationale de 
conservation en visite, le 8 
novembre 2024.  
Photo : Justin Kenrick, FPP

https://whakatane-mechanism.org/fr/kenya
https://localbiodiversityoutlooks.net/community-mapping-projects-prove-ogiek-land-belongs-to-them/
https://localbiodiversityoutlooks.net/community-mapping-projects-prove-ogiek-land-belongs-to-them/
https://localbiodiversityoutlooks.net/community-mapping-projects-prove-ogiek-land-belongs-to-them/
https://localbiodiversityoutlooks.net/community-mapping-projects-prove-ogiek-land-belongs-to-them/
https://www.forestpeoples.org/publications-resources/press-releases/article/press-release-ogiek-of-mt-elgon-win-landmark-judgement-in-20-year-struggle-for-land-rights/
https://www.forestpeoples.org/publications-resources/press-releases/article/press-release-ogiek-of-mt-elgon-win-landmark-judgement-in-20-year-struggle-for-land-rights/
https://www.forestpeoples.org/publications-resources/press-releases/article/press-release-ogiek-of-mt-elgon-win-landmark-judgement-in-20-year-struggle-for-land-rights/
https://www.forestpeoples.org/publications-resources/news/article/caring-for-community-lands-the-case-of-the-mt-elgon-ogiek-in-kenya/
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Au Guyana, le travail de longue date de FPP aux côtés 
des Wapichan a aidé la communauté à cartographier 
l’ensemble de ses terres ainsi qu’à élaborer un plan 
d’utilisation et de gestion durables de leur territoire20. 
Les Wapichan ont entamé des pourparlers formels 
avec le gouvernement du Guyana dans le but d’obtenir 
des titres fonciers pour leur territoire collectif et de 
créer une vaste Forêt conservée par la communauté 
dans la forêt pluviale ancienne du bassin du Haut-
Essequibo, au moyen du cadre législatif établi par la 
Loi amérindienne de 200621. Les négociations en vue 
d’accorder des titres aux Wapichan n’ont pas encore 
abouti. Un deuxième exemple venant du Guyana est 
l’Aire de conservation communautaire de Konashen 
(COCA)22, qui appartient au peuple amérindien wai 
wai. Cette zone a déjà été établie, mais les Wai Wai ont 
fait part de plaintes concernant les règles régissant la 
gestion de la COCA sur le terrain, qui ont été établies 
par des ONG externes œuvrant dans le domaine 
de la conservation, sans procédures efficaces et 
culturellement appropriées de consentement libre, 
préalable et éclairé (FPIC) concernant le système 
de gestion de l’aire protégée23. Par conséquent, des 
enseignements importants peuvent être tirés de sa 
création et de sa gestion.

Le premier territoire autochtone à être reconnu au 
Brésil était le Parc autochtone Xingu («  Xingu  »), 
désigné parc national en 196124, puis renommé 
Parc autochtone par la suite. Quatorze peuples 
autochtones, dont les Kayapo, vivent à Xingu. Une 
analyse de la déforestation dans différentes régions 
de l’Amazonie brésilienne a montré que les terres 
autochtones ont été globalement efficaces pour 
prévenir la déforestation25, et que le Parc national 
Xingu a été particulièrement efficace en la matière. 
Dans les années 1990, les peuples autochtones de 
Xingu ont créé l’Association des terres autochtones 
Xingu (ATIX) afin qu’elle agisse comme leur 
institution représentative dans les discussions avec 
le gouvernement, dans le cadre d’efforts visant à 
obtenir une plus grande autonomie. Aujourd’hui, les 
groupes autochtones poursuivent leur collaboration 
et tentent d’aplanir les divergences, notamment en 
élaborant un Plan de gestion territoriale obtenu par 
consensus pour leur survie culturelle et économique 
future et la protection de leur environnement.

Néanmoins, des attitudes colonialistes 
discriminatoires choquantes envers les peuples 
autochtones sont encore présentes dans le cadre 
législatif brésilien. Le statut autochtone de 1973 est 
toujours en vigueur. Il décrit les peuples autochtones 
comme des « mineurs » « relativement incapables » 
d’exercer leurs droits. Par ailleurs, bien que la 
Constitution reconnaisse les droits des peuples 
autochtones d’utiliser et de posséder leurs terres, 
l’État conserve la propriété foncière. Par conséquent, 
la seule protection contre les incursions sur les terres 
autochtones est un droit de consultation mis en 
œuvre de manière limitée26, bien loin de répondre à 
l’exigence juridique internationale de consentement 
libre, préalable et éclairé (FPIC).

Rassemblement de Wapichan, 
Parabara, organisé par le Conseil de 
district du Sud-Rupununi,  
au Guyana.  
Photo : Vicki Brown/FPP

Village de Kamaiurá dans le Parc national xingu. 
Photo : Wikipedia.org, Creative Commons 2.5



Transformer la conservation : du conflit à la justice.05

Imagerie satellite des terres kayapo (en jaune) et d’une grande partie du Parc autochtone xingu, qui montre le vif contraste 
entre les terres brûlées et déboisées en dehors des terres autochtones protégées, et les zones de forêts primaires en vert 
plus foncé dans les terres autochtones protégées. (Source : https://kayapo.org/territory)

L’une des difficultés que rencontrent de nombreux 
peuples autochtones est l’exclusion effective à 
laquelle ils sont soumis pendant qu’ils luttent 
pour leur revendication foncière, une exclusion 
qui peut compromettre irrémédiablement la 
survie de leur culture, quel que soit le résultat de la 
procédure de revendication foncière. Au Canada, les 
revendications foncières des Premières Nations non 
résolues sont nombreuses, dont certaines concernent 
des terres désignées comme parcs nationaux sans 
leur consentement. Malgré cela, certaines premières 
nations sont parvenues à négocier avec succès des 
accords de gestion provisoires avec l’État qui leur 
permettent de continuer à utiliser les parcs pour les 
activités de subsistance et culturelles, à s’y déplacer 
et à s’y abriter. 

La Réserve de parc national Nahanni (NNPR) dans 
les Territoires du Nord-Ouest du Canada (établie 
en 1976) en est un exemple. Il s’agit du territoire 
traditionnel de la Première Nation des Dehcho. Un 
autre exemple est l’établissement de la Réserve de 
parc national Thaidene Nëné, à la suite d’accords 
entre la Première Nation des Dénés de Łutsël K’e 
(ŁKDFN)27, la Nation métisse des Territoires du 
Nord-Ouest (NTMN) et Parcs Canada.  L’un des 
principaux avantages pour la ŁKDFN est qu’elle 
est parvenue à constituer un fonds d’affectation 
de 30 millions de dollars canadiens en faveur de la 
formation et de la surveillance communautaire, ainsi 
que du développement de l’écotourisme28. Cela aura 
sans doute servi à renforcer de manière significative 
son autonomie et sa position dans sa relation avec 
Parcs Canada et le gouvernement fédéral.

https://kayapo.org/territory
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En résumé, les exemples de conservation sur des 
terres autochtones présentés dans les études de cas 
examinées dans cette note peuvent être divisés en 
deux grands types  : (1) les cas prévoyant un accord 
de co-gestion, et (2) les cas prévoyant une gestion 
communautaire, régie par le droit national et 
coutumier. Une analyse complète de ces exemples 
dépasse le cadre du présent document, puisqu’elle 
exigerait de consulter les personnes directement 
intéressées, en particulier les peuples autochtones, 
et de mener avec elles un réflexion approfondie. 
Toutefois, il est possible d’en tirer quelques 
enseignements généraux.

En premier lieu, un accord de co-gestion peut 
sembler conforme aux droits, mais être facilement 
établi au détriment de toute garantie de jouissance 
des droits dans la pratique. Cela se produit 
facilement si la communauté ne dispose pas des 
ressources financières et techniques indépendantes 
lui permettant d’agir et de participer à des conditions 
suffisamment égales avec ses homologues dotés 
de ressources allouées par l’État. Faire pencher la 
balance des pouvoirs en faveur de la communauté 
exigera invariablement un effort et des ressources 
importants afin d’éliminer les obstacles à l’exercice 
effectif de l’autodétermination. Aucun des exemples 
présentés ci-dessus ne semble y être parvenu, à 
l’exception éventuelle de la Réserve de parc national 
Thaidene Nëné, grâce au fonds d’affectation 
constitué par la Première Nation des Dénés de  
Łutsël K’e. 

Deuxièmement, alors que la propriété et la gestion 
communautaires réglementées devraient en 
théorie assurer une plus grande autonomie des 
communautés, l’autodétermination peut toutefois 
être rendue illusoire par l’imposition de certaines 
règles et règlements (comme dans l’exemple de la 
COCA de Konashen au Guyana). Cela ne signifie 
pas qu’il n’y a pas lieu d’établir une réglementation 
étatique, mais cette réglementation devrait se 
limiter aux mesures nécessaires, proportionnées 
et non-discriminatoires, afin d’éviter toute 
violation des droits. En revanche, la réglementation 

devrait autant que possible prendre en compte et 
promouvoir les normes et pratiques d’utilisation 
coutumières durables déterminées librement par les 
communautés. La réglementation étatique pourrait 
également être nécessaire pour protéger contre la 
discrimination, comme le montre l’étude de cas de la 
Tanzanie, où le cadre juridique prévoit des mesures 
de protection pour lutter contre la discrimination à 
l’égard des femmes. Qu’il s’agisse d’un accord de co-
gestion, ou d’un accord de gestion communautaire 
réglementée, les règles ou règlements en matière de 
gestion devraient :

1.	 être les moins restrictifs possibles afin que la 
gestion puisse réaliser les objectifs convenus ;

2.	 maximiser les possibilités pour les communautés 
de déterminer leurs propres règles afin 
qu’elles reposent sur leur culture et tiennent 
compte des lois coutumières sur la base d’une  
pluralité juridique ; 

3.	 être élaborés avec la participation significative des 
communautés concernées et leur consentement 
libre, préalable et éclairé ;

4.	 aborder les questions de discrimination 
individuelle, y compris à l’égard des femmes.

En conclusion, bien que les exemples illustrés dans 
ce document soient associés à des avantages, des 
inconvénients et à des spécificités contextuelles, 
ils accréditent l’idée que la conservation fondée sur 
les droits est à notre portée, et est essentielle pour 
que la biodiversité, le climat, la survie culturelle et 
la prospérité humaine soient tous gagnants à long 
terme et dans la durabilité.

Tom Lomax est un juriste senior. Au moment de la 
rédaction de ce document, il était Coordinateur du 
Programme affaires juridiques et droits humains de 
FPP, et est actuellement Directeur de FPP.  Justin 
Kenrick est Conseiller politique senior à FPP. Athene 
Dilke est juriste et consultante indépendante, 
ancienne stagiaire à FPP. 
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Notes de fin

1	 La citation dans le titre est tirée d’une déclaration d’un membre de la communauté ogiek du Mont Elgon, et plutôt 
que d’être personnellement attribuée, elle devrait être interprétée comme une manifestation du consensus culturel 
commun au peuple autochtone ogiek du Mont Elgon.
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4	 Communauté autochtone Xákmok Kásek c. Paraguay, Cour interaméricaine des droits de l’homme (CIDH), Décision 
du 24 août 2010. Séries C n°214 ; Peuples Kaliña et Lokono c. Suriname, Décision de la CIDH du 25 novembre 2015. 
Séries C n°309 ; Centre for Minority Rights Development et Minority Rights Group International (au nom du Endorois 
Welfare Council) c. Kenya, Communication 276/2003, CADHP (2010) ; Commission africaine des droits de l’homme 
et des peuples c. République du Kenya, Décision de la CADHP du 26 mai 2017, Requête n°006/2012 – ci-après CADHP 
(Ogiek c. Kenya) ; Minority Rights Group International et Environnement Ressources Naturelles et Développement 
(au nom des Batwa du Parc national de Kahuzi-Biega, RDC) c. République démocratique du Congo (RDC), 
Communication 588/15, CADHP (2022, et corrigendum de 2024). La question a également été traitée par plusieurs 
organes conventionnels des Nations Unies, notamment dans les Observations finales du Comité pour l’élimination 
de la discrimination raciale : Botswana. 23/08/2002. Doc. ONU A/57/18, § 292-314 ; Éthiopie. 20/06/2007. Doc. ONU 
CERD/C/ETH/CO/15, au § 22 ; Sri Lanka. 14/09/2001. Doc. ONU A/56/18, § 321-342 ; Namibie. 19/08/2008. Doc. 
ONU CERD/C/NAM/CO/1 ; Botswana. 04/04/2006. Doc. ONU CERD/C/BWA/CO/16, au § 12 ; Congo. 23/03/2009. 
Doc. ONU CERD/C/COG/CO/9, au § 13 ; ainsi que par le Comité des droits de l’homme, voir par exemple les 
Observations finales du Comité des droits de l'homme : Australie 28/07/2000. Doc. ONU CCPR/CO/69/AUS, aux § 
10 et 11. La question a récemment été traitée de manière approfondie dans le rapport de la Rapporteuse spéciale du 
Conseil des droits de l'homme sur les droits des peuples autochtones, Victoria Tauli-Corpuz, concernant les peuples 
autochtones et la conservation, 29 juillet 2016, Doc. ONU A/71/229.

5	 Le principal traité international sur le droit de l’environnement, la Convention sur la diversité biologique des Nations 
Unies (CDB), dans ses articles, en particulier les articles 8( j) et 10(c), les décisions de ses « Conférences des Parties » 
(« COP ») qui se tiennent régulièrement, et le Cadre mondial de la biodiversité de Kunming-Montréal (CMB) de 2022, 
reconnaît la contribution précieuse à la conservation des modes de vie des peuples autochtones et des communautés 
locales, et exige des États Parties qu’ils protègent et intègrent les droits et le mode de vie des peuples autochtones 
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